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Fédération Française de Tir à l'Arc –  
Comité Régional de Normandie de Tir à l’Arc 

Comité de Seine Maritime de Tir à l'Arc 
 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DEPARTEMENTAL 
DU VENDREDI 16 novembre 2018  

 
 
Présents: Robert BLOT, Chantal AUMERSIER,  Marie Christine DUPRE, Thierry BOISAUBERT, Daniel 
BRUGERON,, Pascal LE GUELLEC, Bruno MALLET,  Nicolas VARNIERE, Frédéric VAUTIER 
 
Absents excusés : Agnès LARGILLET,  Patrice CHARLET,  Gilbert NICOLAS 
 
Pouvoir d’Agnès LARGILLET et pouvoir  de Gilbert NICOLAS à Pascal LE GUELLEC 
 
La séance est ouverte par Robert BLOT, Président du CD76 à 19h55 
 

 
 Secrétariat :  

 PV de la réunion du 21 septembre  2018      
Adopté à l’unanimité  
 

Les statuts du CD 76 stipulent que le Comité Directeur doit être composé de 15 membres au  
maximum et de 8 au  minimum. A ce jour nous sommes 12.  
Afin de palier dès à présent à des départs pour des raisons d’ordre privé avant la fin de cette  mandature,  
il est proposé d’ouvrir 3 postes lors de la prochaine Assemblée Générale  qui se tiendra à Vieux Rouen 
sur Bresle le 26 janvier 2019.  
Pour  11   Abstention 0   Contre 0 
 

 Annuaire des clubs  
Il est demandé aux structures de faire parvenir dans les meilleurs délais au Secrétaire Général  les 
éventuelles modifications (bureau, adresse messagerie, ….) afin de mettre à jour l’annuaire  présent sur 
le site du CD76.  
Une mise à jour a été publiée  début novembre. Les coordonnées d’une structure sont absentes.  
Le Secrétaire Général  précise qu’il n’a pas vocation à relancer les nouveaux élus ou à chercher à droite 
et gauche les informations.  
 
 

Annuaire des arbitres  
La mise à jour là aussi vient d’être effectuée par le PCDA. Pour répondre aux souhaits de nombreux 
arbitres, celle-ci n’est pas en ligne sur le site internet. Le Secrétaire Général  a adressé directement ce 
nouveau document aux responsables des structures. 
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Inscript’arc   
Celui-ci est installé sur le site  et utilisable dès à présent. 
A compter de cette saison c’est désormais le seul et unique moyen  pour les préinscriptions aux 
Championnats en salle Jeunes et Adultes. 
Il est également précisé qu’il convient de respecter scrupuleusement les consignes indiquées concernant  
l’envoi des chèques. 
L’organisateur et le responsable de la Commission sportive se contacteront régulièrement. En cas de non 
réception des chèques suite à la préinscription, celle-ci sera purement et simplement supprimée. 
Les mandats des 2 championnats seront en ligne  sur le site dans quelques jours. 
La Commission sportive et la Commission arbitres doivent procéder très prochainement à la publication 
des quotas.  
 
  

Finances :  

Le solde du compte principal est de : 18 848.04  €.  
Celui du livret à la même date est de 13 313.68 €. 
 

Licence non pratiquant 
Le CD76 a été interpellé lors de la dernière réunion des Présidents sur le coût de la licence non 
pratiquant. 
La part du CD est actuellement de 6.25 €. Il est proposé de porter celle-ci à 3.00 € à compter de la 
prochaine saison 
Pour  11   Abstention 0   Contre 0 
 
 
Commission Sportive :  

Calendrier estival 2018/2019 
Lors de la dernière réunion des Présidents dans le cadre de l’élaboration du calendrier estival il subsistait 
quelques doublons. 
A ce jour ces problèmes sont résolus.  
Par contre, malgré un rappel en début de semaine, il s’avère qu’à quelques heures de la clôture des 
inscriptions par les structures il en manque 2. 
Comme l’a précisé le Président du Comité Régional, le rôle du Comité Départemental  se limite  
uniquement à harmoniser le calendrier.  
Le CD n’a aucun pouvoir pour décider.  
La décision finale étant du ressort du Comité Régional, même si celle-ci  était  contraire aux attentes et 
aux décisions motivées du CD, de ce fait les retardataires sont invités à prendre contact avec le Président 
du CR pour voir avec lui s’il accepte d’inscrire ces compétitions 
Le CD décide donc de confirmer en l’état à ce jour les inscriptions effectuées. 
  

Dates des CD et challenge parcours 
14 avril 2019 : Rouen Roy Guillaume,  CD Campagne 
5 mai 2019 : Grand Couronne,  CD 50 mètres 
9 juin 2019 : Préaux, 3D support challenge Pierre DUPRE  
16 juin 2019 : Rouen Roy Guillaume, CD 3D 
23 juin 2019 : Vieux Rouen sur Bresle, CD 70 mètres 
8 septembre 2019 : Aumale, CD Beursault 
22 septembre 2019 : Yvetot, CD Nature 
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Elaboration des calendriers. 
 Il est proposé que dorénavant les réunions préparatoires se fassent au minimum dans le mois qui 
précède l’ouverture des saisies sur le site de la FFTA 
Pour  11   Abstention 0   Contre 0 
 

Dans le cadre de la mesure adoptée au point précédent, il est proposé,  afin de limiter les 
déplacements et les frais  inhérents,  d’organiser  la réunion préparatoire au calendrier hivernal 
2019/2020 à l’issue de l’Assemblée Générale du 26 janvier prochain.  
Pour  11   Abstention 0   Contre 0 
 

Candidatures sur les CD salle jeunes et adultes et challenge pour la saison 2019/2020.  
A ce jour un club a fait acte de candidature pour l’organisation du challenge salle-Bihorel-. Il est demandé 
aux responsables des clubs et compagnies  souhaitant se positionner, d’adresser le plus rapidement 
possible au Président du CD leurs candidatures.   
 

Règlement du Challenge salle. 
La réécriture du nouveau règlement du challenge salle est terminée. Celui-ci sera prochainement sur le 
site du CD. Une copie est jointe en annexe. 
 
 
Commission Arbitres : 

 Tenues des arbitres 
Au regard des difficultés rencontrées par les arbitres pour déterminer la taille des nouvelles tenues, le CD 
décide de ne pas tenir compte de la précommande effectuée il y a quelques mois, mais de commander 
un jeu complet (polo, polaire et parka) dans différentes tailles.  Cette commande doit être faite avant le 
11 décembre prochain. 
En fonction de la date de livraison, les essayages se feront soit le jour de l’AG ou lors de la réunion des 
arbitres sur le calendrier hivernal. 
 
 

Défraiement des arbitres  
Cette possibilité a été évoquée  par des arbitres  début octobre.   
Au regard  de l’impact financier que cela pourrait avoir sur les finances des organisateurs, structures et 
CD, ce dernier estime qu’il n’est pas de son ressort de décider seul de la suite à réserver à  cette 
initiative.  
De ce fait, il est  décidé d’inviter l’ensemble du corps arbitral à l’Assemblée Générale.  
A cette occasion une commission serait crée. A charge pour elle de proposer quelques pistes qui feront 
l’objet le temps venu d’un débat entre les différentes parties prenantes  lors d’une Assemblée Générale 
Extraordinaire  pour une application éventuelle  dès le début de la prochaine saison. 
 
 
Commission Formation : 

 La journée du 11 novembre sur la gestion du stress a remporté un beau succès.  
A l’issue de cette journée le bilan, bien que positif,  a amené les membres de la Commission  à 
s’interroger sur le renouvellement de cette formation et à son contenu. 
S’il est certain qu’il faille reconduire cette formation,  il semblerait qu’elle devrait se faire sous un autre 
format. 
En effet plutôt que d’inviter 10 personnes le matin et 10 autres l’après midi, la tendance serait de 
proposer la formation à environ 20 à 25 personnes sur une journée entière avec une mise en pratique. 
 
. 
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Commission Jeunes : 

A ce jour 9 jeunes participent à  la pré-filière  
Le Président ainsi que la Commission des Finances sont toujours dans l’attente des documents relatifs à 
la pré-filière de la saison passée.  
Un rappel  est adressé ce jour à la Présidente de la Commission afin de régulariser cette situation qui n’a 
que trop tardé. 
 

Concours jeunes 
Suite au désistement de Saint Valéry en Caux concernant l’organisation d’un concours jeunes en mars 
prochain, le CD constate avec regret que pour cette saison, aucun concours ne soit organisé en salle. 
Si un club souhaite organiser ce genre de compétition, il est invité à contacter  le plus rapidement 
possible le Président du CD et la Commission sportive. 
 
Commission Parcours : 

 Le  bilan de l’opération « Pass’Découverte » est décevant. 
Visiblement cette opération ne remporte pas  le succès escompté.  
La faute à qui ? Aux responsables des structures qui ne relayent pas le message ? Aux archères et archers  
pourtant demandeurs qui ne contactent pas nos partenaires ?  
La Commission est dubitative. Malgré cela, elle décide néanmoins de maintenir cette opération en 
espérant que dans les prochains mois le bouche à oreille fasse son effet 
 
 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h15 
  
  
 
 
Le Président du CD 76      Le Secrétaire Général 
Robert BLOT        Pascal LE GUELLEC 
 
 

                                                                                                                                   
 
 


